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n° 313 345 du 24 septembre 2024
dans l’affaire X / I

En cause : 1. X
2. X
3. X
4. X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY
Rue de la Draisine 2/004
1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 mai 2024, par X, X, X et X, qui déclarent être de nationalité albanaise, tendant à
la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et
quatre ordres de quitter le territoire, pris le 8 février 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 mai 2024 avec la référence X

Vu le dossier administratif.

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article
39/73-2 de la loi précitée.

Vu l’ordonnance du 26 juin 2024 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 5 juillet 2024.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 24 novembre 2022, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base
de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, pour des raisons médicales visant le premier requérant. 

1.2. Le 8 février 2024, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée et a assortit sa décision
de quatre ordres de quitter le territoire. Il s’agit des actes attaqués, motivés comme suit : 

 S’agissant de la décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour, premier acte
attaqué :  

« Motif : 



X Page 2

« Motif : 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour
conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement
et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des
dispositions diverses. 

L’intéressé invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant une
régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation
de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays
d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers l’Albanie,
pays d’origine du requérant. 

Dans son avis médical remis le 07.02.2024, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le
médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au
pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état de santé
ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue médical à un
retour du requérant dans son pays d’origine.

Les soins nécessaires à l’intéressé sont donc disponibles et accessibles en Albanie. 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour
sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de
traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans
le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la
directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux
étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, le
médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui aurait
été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical concernant la
situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). 

Vu que le requérant a déjà été radié d’office, il faut contacter la direction régionale du Registre National afin
de réaliser la radiation pour perte de droit au séjour.»

 S’agissant du premier ordre de quitter le territoire, second acte attaqué : 

« MOTIF DE LA DECISION :

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à
l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période
de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen: le demandeur
déclare, dans sa demande d’asile, être arrivé sur le territoire belge en date du 14.10.1998. Le Conseil du
Contentieux des Etrangers a définitivement rejeté la demande d’asile du requérant en date du 25/02/2008. La
durée maximale de 90 jours sur une période de 180 jours est largement dépassée. 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision
d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et
de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors de la prise de cet
ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 
L’intérêt supérieur de l'enfant : pas d’enfant 
La vie familiale : La décision concerne l’ensemble des membres de la famille et, dès lors, aucune atteinte à
l’unité familiale ne saurait être constatée. 
L’état de santé : pas de contre-indication médicale à un retour au pays d’origine 
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L’état de santé : pas de contre-indication médicale à un retour au pays d’origine 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est pas
prolongé sur instruction de l’Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se rendre à
votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès l’expiration du
délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à cette adresse, cela
peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un éloignement.»

 S’agissant du deuxième ordre de quitter le territoire, troisième acte attaqué :

« MOTIF DE LA DECISION :

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à
l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période
de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen: le demandeur
déclare, dans sa demande d’asile, être arrivé sur le territoire belge en date du 14.10.1998. Le Conseil du
Contentieux des Etrangers a définitivement rejeté la demande d’asile du requérant en date du 25/02/2008. La
durée maximale de 90 jours sur une période de 180 jours est largement dépassée. 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision
d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et
de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors de la prise de cet
ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 
L’intérêt supérieur de l'enfant : Les enfants sont majeurs et ne sont donc plus en âge de scolarité obligatoire. 
La vie familiale : La décision concerne l’ensemble des membres de la famille et, dès lors, aucune atteinte à
l’unité familiale ne saurait être constatée. L’état de santé : pas de contre-indication médicale à un retour au
pays d’origine 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire.

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est pas
prolongé sur instruction de l’Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se rendre à
votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès l’expiration du
délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à cette adresse, cela
peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un éloignement.»

 S’agissant du troisième ordre de quitter le territoire, quatrième acte attaqué :

« MOTIF DE LA DECISION :

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à
l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période
de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen: le demandeur
déclare, dans sa demande d’asile, être arrivé sur le territoire belge en date du 14.10.1998. Le Conseil du
Contentieux des Etrangers a définitivement rejeté la demande d’asile du requérant en date du 25/02/2008. La
durée maximale de 90 jours sur une période de 180 jours est largement dépassée. 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision
d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et
de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors de la prise de cet
ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 
L’intérêt supérieur de l'enfant : pas d’enfant 
La vie familiale : La décision concerne l’ensemble des membres de la famille et, dès lors, aucune atteinte à
l’unité familiale ne saurait être constatée. 
L’état de santé : pas de contre-indication médicale à un retour au pays d’origine 
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L’état de santé : pas de contre-indication médicale à un retour au pays d’origine 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire.

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est pas
prolongé sur instruction de l’Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se rendre à
votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès l’expiration du
délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à cette adresse, cela
peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un éloignement.»

 S’agissant du quatrième ordre de quitter le territoire, cinquième acte attaqué :

« MOTIF DE LA DECISION :

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à
l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période
de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen: le demandeur
déclare, dans sa demande d’asile, être arrivé sur le territoire belge en date du 14.10.1998. Le Conseil du
Contentieux des Etrangers a définitivement rejeté la demande d’asile du requérant en date du 25/02/2008. La
durée maximale de 90 jours sur une période de 180 jours est largement dépassée. 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision
d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et
de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors de la prise de cet
ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 
L’intérêt supérieur de l'enfant : pas d’enfant 
La vie familiale : La décision concerne l’ensemble des membres de la famille et, dès lors, aucune atteinte à
l’unité familiale ne saurait être constatée. 
L’état de santé : pas de contre-indication médicale à un retour au pays d’origine 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est pas
prolongé sur instruction de l’Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se rendre à
votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès l’expiration du
délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à cette adresse, cela
peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un éloignement.»

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation « du
droit fondamental au respect de la vie privée et familiale (consacré par les articles 8 CEDH et 7 et 52 de la
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne) ; des articles 9ter et 74/13 de la loi du 15 décembre
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; des obligations de
motivation découlant de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs ; le principe de bonne administration, en particuliers les devoirs
de minutie et de prudence ». 

2.2. Dans une première branche, suivant des considérations théoriques et jurisprudentielles, la partie
requérante expose que « La décision de non-fondement ne repose pas sur une analyse minutieuse, et n'est
pas dûment motivée, et méconnaît l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, car l'analyse de la
disponibilité et de l'accessibilité des traitements et médicaments nécessaires à la partie requérante sur
laquelle elle repose, est insuffisante et inadéquate. Rappelons que tant l'article 9ter de la loi du 15 décembre
1980 que les obligations de motivation imposent une analyse et une motivation adéquate quant à la
possibilité pour la partie requérante de poursuivre son traitement en cas de retour, au travers d'une
appréciation in concreto, quod non in casu : 

La partie défenderesse n'a pas analysé la disponibilité ni l'accessibilité des soins palliatifs en Albanie. En
effet, la décision ne mentionne absolument pas ce traitement sous le titre ‘traitement actif actuel’. Aucune
MEDCOI n'est déposée à cet égard non plus. Or, le certificat médical type (pièce 4 de la demande) indique
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MEDCOI n'est déposée à cet égard non plus. Or, le certificat médical type (pièce 4 de la demande) indique

bel et bien que des soins palliatifs sont nécessaires. C'est donc à tort que la partie adverse n'a pas examiné
la disponibilité et l'accessibilité des soins palliatifs en Albanie ». 

3. Examen du moyen d’annulation.

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15
décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de l’acte attaqué, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui
démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel
pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe
aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander
l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les
alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les
renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans
son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi […].
Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire.
L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays
d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé
nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin
désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire,
examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts.» 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant
inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans
cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de
séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation
individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.
2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°
2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements
existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la
pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation
individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous les
arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui
ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite,
mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par conséquent que la décision fasse
apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire
de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le
cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

3.2. En l’occurrence, la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour est fondée sur un
avis du fonctionnaire médecin daté du 7 février 2024 lequel indique, en substance, que le premier requérant
souffre d’un « Diabète de type 2, 
AVC,
Découverte fortuite en septembre 2021 d’une double néoplasie bronchique, bonne réponse à
l’immunothérapie, 
Adénopathies médiastinales, adénopathie sus-claviculaire, pas d’extension métastatique extra ganglionnaire
au PET-SCAN ».

Pathologies pour lesquelles le traitement actif actuel, selon le médecin conseil, se compose de : «
Quadrithérapie non précisé pour le traitement du diabète,
Carboplatine,
Pemetrexed (antimétablotie peut-être remplacée par hydroxycarbamide); 
Suivi en pneumologie, oncologie, endocrinologie, cardiologie ».

3.3. Toutefois, il ressort de l’historique clinique réalisé par le médecin conseil de la partie défenderesse,
repris dans l’avis médical du 7 février 2024, et du certificat médical type du 26 septembre 2022 présent au
dossier administratif, que le premier requérant a besoin d’un suivi spécifique médical en « pneumologie,
oncologie, soins palliatifs, endocrinologie et cardiologie » [Le Conseil souligne].
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Il n’est pas contesté par la partie défenderesse que les soins palliatifs sont nécessaires au traitement des
pathologies dont souffre le premier requérant et que sa disponibilité et son accessibilité devaient être
examinées au pays d’origine, quod non en espèce. 

Dans ces circonstances, les informations sur lesquelles se fonde le fonctionnaire médecin ne permettent pas
de démontrer la disponibilité de son traitement en Albanie faute de prendre en considération un des
traitement requis par son état de santé dont la partie défenderesse n’a pas valablement remis en cause la
pertinence. 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé, notamment en ce qu’il est pris de la violation
de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen
unique qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

3.5. Quant aux ordres de quitter le territoire, le premier acte attaqué étant annulé, la demande d’autorisation
de séjour ayant donné lieu au premier acte attaqué redevient pendante et recevable. Les ordres de quitter le
territoire attaqués, n’étant pas compatibles avec une telle demande, il s’impose de les annuler également,
pour des raisons de sécurité juridique. 

4. Débats succincts.

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

5. Dépens. 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour et les quatre ordres de quitter le
territoire, pris le 8 février 2024, sont annulés.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 744 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre septembre deux mille vingt-quatre par :

M. OSWALD, premier président, 

E. TREFOIS, greffière.

La greffière, Le président,

E. TREFOIS M. OSWALD
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